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Accepté le 28 novembre 2024

Mots clés :
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R É S U M É

Cette étude transversale vise à mieux comprendre le rôle

modérateur des motivations à garder le silence et le rôle médiateur

du contrat psychologique dans la relation entre le harcèlement

psychologique au travail et la satisfaction de vie (professionnelle et

hors travail). Les résultats montrent que le harcèlement psycho-

logique est associé négativement avec les deux types de

satisfaction et que le contrat psychologique joue un rôle médiateur

dans la relation entre le harcèlement psychologique et la

satisfaction de vie professionnelle. Les motivations à garder le

silence en lien avec la situation et le climat modèrent la relation

entre le harcèlement et le contrat psychologique : le harcèlement

prédit négativement le contrat psychologique lorsque ces moti-

vations à garder le silence sont élevées (ainsi que moyennes dans le

cas des motivations situationnelles).
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. Introduction

En 2018, ce sont 32 % des Canadiens qui déclaraient avoir été victimes de harcèlement
sychologique au travail (HPT ; Emploi et Développement Social Canada, 2017). La problématique est
elle qu’au Québec, la loi sur les normes du travail comprend deux articles à ce sujet (Articles 81.18 et
1.19 ; LégisQuébec, 2024). À l’heure actuelle, les écrits scientifiques montrent que le HPT est associé à
es conséquences physiques et psychologiques (par exemple anxiété et détresse ; Boudrias et al.,
021) affectant directement la vie professionnelle des travailleurs (Bowling et Beehr, 2006 ;
ershcovis et Barling, 2010 ; Høgh et al., 2021). Une population particulièrement touchée par cette
roblématique est celle des travailleurs du secteur de la construction (Goudreault, 2023). En 2023, le
ombre de plaintes en lien avec le harcèlement psychologique a bondi dans ce milieu (Goudreault,
023). Bien que la situation soit préoccupante, nous en connaissons très peu sur les mécanismes
nfluençant le HPT dans ce secteur, ni les conséquences qui en découlent au travail et hors du travail.
n effet, les études s’étant intéressées au HPT dans le milieu de la construction sont rares (McCormack
t al., 2013 ; Riggall et al., 2017 ; Ross et al., 2021 ; Yokouchi, Ambe, Fujisaki-Sueda-Sakai, & Ozawa,
024). Pourtant, ce contexte de travail présente plusieurs caractéristiques qui peuvent augmenter les
isques d’exposition à des comportements de HPT (McCormack et al., 2013 ; Riggall et al., 2017). Entre
utres, ce secteur comprend une population majoritairement masculine dominée par une culture
utoritaire (Riggall et al., 2017). Il y a également une banalisation des comportements négatifs et une
endance à garder ces derniers sous silence (McCormack et al., 2013 ; Riggall et al., 2017).

Afin de mieux comprendre les effets du HPT, Nauman et al. (2019) recommandent de se pencher
ur les conséquences du HPT au travail, mais également sur celles hors du milieu de travail. En effet, ils
entionnent que le HPT peut mener à une chaı̂ne de mécanismes psychologiques pouvant avoir un
ffet d’entraı̂nement négatif (spillover effect ; Bolger et al., 1989 ; Rodrı́guez-Muñoz et al., 2017)
nfluençant également le fonctionnement à l’extérieur du travail. Comme les connaissances
oncernant les conséquences du HPT sur la vie personnelle sont plus limitées (Plopa et al., 2016),
ette étude s’intéressera aux effets du HPT sur la satisfaction de vie professionnelle, mais également
ur la satisfaction de vie des travailleurs hors travail (satisfaction de vie générale).
De plus, afin de mieux comprendre les effets du HPT sur la santé psychologique des travailleurs, les

hercheurs appellent à approfondir les connaissances sur le rôle du contrat psychologique
Rajalakshmi et Naresh, 2018). Représentant entre autres le degré auquel l’employé considère que
’employeur a répondu à ses attentes à l’égard du poste (Conway et Briner, 2009), le contrat
sychologique pourrait jouer un rôle important sur la satisfaction de vie professionnelle et hors du
ravail en contexte de HPT. En effet, les études montrent des relations négatives et significatives entre
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A B S T R A C T

This cross-sectional study aims to better understand the moderat-

ing role of motivations to remain silent and the mediating role of

the psychological contract in the relationship between bullying at

work and satisfaction (both job and life satisfaction). The results

show that bullying is negatively associated with both types of

satisfaction, but that the psychological contract does not play a

mediating role in this relationship. Motivations to remain silent

related to the situation and climate moderate the relationship

between bullying and the psychological contract, whereby

bullying negatively predicts the psychological contract when

these motivations to remain silent are high.
�C 2024 AIPTLF. Published by Elsevier Masson SAS. This is an open

access article under the CC BY-NC-ND license (http://creative-

commons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/).
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le HPT et le contrat psychologique (Coyle-Shapiro et al., 2019 ; Kakarika et al., 2017 ; Rai et Agarwal,
2018) et entre un faible contrat psychologique et les deux types de satisfaction (Coyle-Shapiro et al.,
2019 ; Kakarika et al., 2017). Toutefois, à notre connaissance, très peu d’études à ce jour ont examiné le
rôle médiateur du contrat psychologique dans la relation entre ces variables (Kakarika et al., 2017 ;
Sischka et al., 2021). De plus, ces études n’ont pas été conduites auprès de travailleurs provenant du
milieu de la construction. Il s’avère donc important d’investiguer davantage le rôle médiateur du
contrat psychologique dans la relation entre le HPT et la satisfaction de vie professionnelle et hors
travail dans ce secteur professionnel.

En outre, un autre facteur important pouvant jouer un rôle dans la prise de position face au
phénomène du HPT dans le secteur de la construction correspond aux motivations à garder le silence.
En effet, le fait que les travailleurs ne prennent pas la parole afin de dénoncer les situations dont ils
sont victimes ou encore dont ils sont témoins pourrait favoriser un climat dans lequel ces
comportements négatifs sont tolérées par l’organisation (McCormack et al., 2013 ; Riggall et al., 2017).
L’existence de motivations à garder le silence pourrait donc contribuer à une culture du silence face au
HPT et amplifier les conséquences psychologiques néfastes sur les travailleurs. D’ailleurs, Harlos et
Knoll (2021) mettent de l’avant que certaines caractéristiques de l’industrie de la construction (par
exemple, une structure hiérarchique descendante) peuvent contribuer à une culture du silence.

La présente étude vise donc à tester un modèle de médiation modérée permettant de mieux
comprendre la relation entre le HPT et les deux types de satisfaction de vie (professionnelle et hors
travail) au sein d’un échantillon d’ouvriers québécois du secteur de la construction. Dans ce modèle, le
contrat psychologique agit comme médiateur entre le HPT et les deux types de satisfaction, alors que
les motivations à garder le silence modèrent la relation entre le harcèlement et le contrat
psychologique.

1.1. L’effet du HPT sur la satisfaction de vie professionnelle et hors travail

Le HPT se définit comme toute conduite perçue comme « abusive (geste, parole, comportement,
attitude) qui porte atteinte par sa répétition ou sa systématisation à la dignité ou à l’intégrité
psychique ou physique d’un salarié mettant en péril son emploi ou dégradant le climat de travail »
(Hirigoyen, 2014, p. 11). Ces comportements négatifs ont comme objectif de causer du tort ou de
contraindre un autre employé (par exemple, dépréciation, critiques, rumeurs ; Courcy et al., 2004 ;
Samnani et Singh, 2012). Ils peuvent être commis par un ou plusieurs membres de l’organisation et
sont caractérisés par un déséquilibre des pouvoirs, la victime éprouvant de la difficulté à se défendre
(Samnani et Singh, 2012).

Les études montrent que le HPT a des conséquences importantes sur les travailleurs qui en sont
victimes (Boudrias et al., 2021), incluant sur leur satisfaction de vie professionnelle (c’est-à-dire
l’évaluation favorable de la qualité globale de sa vie professionnelle, sans distinction entre les
différentes facettes du travail, telles que les tâches ou la rémunération ; Fouquereau et Rioux, 2002).
En effet, le HPT contribuerait à rendre l’expérience générale au travail de la victime plus négative
(Boudrias et al., 2021 ; Desrumaux et al., 2021 ; Hershcovis et Barling, 2010). En ce sens, les résultats de
l’étude transversale de Arenas et al. (2015), menée auprès de 1856 travailleurs italiens et espagnols,
illustrent que les comportements de HPT vécus au travail sont négativement associés à la satisfaction
professionnelle. À la lumière de ces considérations, l’hypothèse suivante a été formulée :

� H1. L’exposition à des comportements de HPT sera négativement liée à la satisfaction de vie
professionnelle.

Les études montrent également que le HPT a des effets néfastes sur la satisfaction de vie des
travailleurs à l’extérieur de la sphère de vie professionnelle (Boudrias et al., 2021 ; Bowling et Beehr,
2006 ; Nauman et al., 2019). En effet, la satisfaction de vie (c’est-à-dire l’évaluation subjective et
globale de la qualité de sa vie ; Pavot et Diener, 2008) varie en fonction de différentes sphères qu’une
personne juge importantes, telles que la santé physique, la santé mentale, la qualité des relations
sociales et les accomplissements personnels réalisés (Ye et al., 2012). Les effets néfastes du HPT sur la
satisfaction de vie hors du travail pourraient notamment s’expliquer par la théorie de l’effet
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’entraı̂nement (Bolger et al., 1989 ; Rodrı́guez-Muñoz et al., 2017). Selon cette théorie, les émotions,
entiments, attitudes et comportements qui sont vécus dans une des sphères de la vie d’une personne
travail, activités sportives, vie personnelle) tendent à se transposer et à persister dans d’autres
phères de la vie (Googins, 1991). En ce sens, les résultats de l’étude longitudinale de Nauman et al.
2019) révèlent que les comportements de HPT vécus au travail affectent négativement la satisfaction
e vie des travailleurs à l’extérieur du travail au fil du temps. À la lumière de ces considérations,
’hypothèse suivante a été formulée :

 H2. L’exposition à des comportements de HPT sera négativement liée à la satisfaction de vie hors du
travail.

.2. Rôle médiateur du contrat psychologique dans la relation entre le HPT et les deux types de satisfaction

Un des mécanismes pouvant expliquer les liens entre le HPT et les deux types de satisfaction est le
ontrat psychologique, c’est-à-dire les croyances quant aux termes et conditions des échanges entre
’employé et son organisation (Parzefall et Salin, 2010 ; Rousseau, 1995). La théorie du contrat
sychologique de Rousseau (1995) postule que, pour qu’un travailleur soit productif et satisfait de son
nvironnement de travail, les contrats créés avec son employeur, qu’ils soient formels ou implicites,
oivent être respectés. Ces contrats bilatéraux, entre l’employeur et le travailleur, sont composés de
ariables organisationnelles (par exemple, les attentes en lien avec la vision, la mission, les rôles, les
esponsabilités et les tâches), de variables sociales (par exemple, le climat de travail attendu) et de
ariables psychologiques (par exemple, les attentes quant au sentiment de sécurité du travailleur dans
es fonctions et dans son équipe ; Rousseau, 1995).
La présence de comportements négatifs répétés au travail pourrait mener à une rupture du contrat

sychologique, en raison d’un décalage entre les attentes du travailleur (d’un climat respectueux et
’un sentiment de sécurité) et l’expérience vécue par ce dernier (Kakarika et al., 2017 ; Zhao et al.,
007). En ce sens, les études antérieures ont mis en lumière qu’être la victime de comportements
égatifs au travail, tels que le HPT, est associé négativement au contrat psychologique (Coyle-Shapiro
t al., 2019 ; Kakarika et al., 2017 ; Robinson et Morrison, 2000). De plus, il a été montré que la rupture
u contrat psychologique entraı̂ne des réactions émotionnelles et comportementales importantes en
ilieu organisationnel : elle est par exemple associée négativement à l’engagement envers

’organisation et à la satisfaction au travail (Coyle-Shapiro et al., 2019). Aussi, comme le travail est
ssocié à des aspects fondamentaux de la vie du travailleur, tels que le revenu, les relations sociales et
a santé psychologique (Budd et Spencer, 2015), les conséquences d’un bris du contrat psychologique
ourraient se transposer dans la sphère de vie personnelle et affecter négativement la satisfaction de
ie hors travail (Ampofo, 2021 ; Nauman et al., 2019).
Bien que des liens négatifs aient été établis entre le HPT et le contrat psychologique (Coyle-

hapiro et al., 2019 ; Kakarika et al., 2017 ; Robinson et Morrison, 2000) et entre un faible contrat
sychologique et la satisfaction de vie professionnelle (Coyle-Shapiro et al., 2019) et de vie hors
ravail (Ampofo, 2021), à notre connaissance, seules deux études à ce jour ont examiné le rôle
édiateur du contrat psychologique dans la relation entre le HPT et la satisfaction de vie
rofessionnelle (Kakarika et al., 2017 ; Sischka et al., 2021) et une seule entre le HPT et la
atisfaction de vie hors travail (Kakarika et al., 2017). De plus, aucune de ces études n’a été conduite
uprès des travailleurs du milieu de la construction. Les résultats de l’étude de Sischka et al. (2021),
enée auprès de travailleurs provenant de différents milieux recrutés via la plateforme MTurk, ont
ontré que le HPT affecte négativement et significativement la satisfaction de vie professionnelle
ia, entres autres, le contrat psychologique. De manière similaire, les résultats de l’étude de
akarika et al. (2017), réalisée auprès de 275 travailleurs du secteur des services publics et privés
ontrent que le contrat psychologique médie les relations négatives entre le HPT et la satisfaction
e vie professionnelle ainsi qu’entre le HPT et la satisfaction de vie à l’extérieur du travail. Ces
ésultats vont dans le sens des études montrant que le HPT entraı̂ne des répercussions négatives au-
elà du contexte du travail (Nauman et al., 2019 ; Rodrı́guez-Muñoz et al., 2017). À la lumière de ces
ésultats, les hypothèses suivantes ont été formulées :
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� H3. L’exposition à des comportements de HPT sera associée négativement au contrat
psychologique ;

� H4. Le contrat psychologique sera associé positivement à la satisfaction de vie professionnelle ;
� H5. Le contrat psychologique jouera un rôle médiateur dans la relation entre l’exposition à des

comportements de HPT et la satisfaction de vie professionnelle ;
� H6. Le contrat psychologique sera associé positivement à la satisfaction de vie hors du travail ;
� H7. Le contrat psychologique jouera un rôle médiateur dans la relation entre l’exposition à des

comportements de HPT et la satisfaction de vie hors du travail.

1.3. Rôle modérateur des motivations à garder le silence

Tel que mentionné précédemment, les travailleurs du milieu de la construction peuvent choisir de
garder le silence face à des comportements négatifs au travail (McCormack et al., 2013 ; Riggall et al.,
2017). Les motivations à garder le silence sont définies comme les motifs d’un individu à ne pas
prendre la parole face à une situation dans laquelle il devrait le faire pour sa sécurité ou celle des autres
(Manapragada et Bruk-Lee, 2016). Il existe quatre types de motivations à garder le silence
(Manapragada et Bruk-Lee, 2016) : relationnelles (basées sur le désir de préserver des relations
harmonieuses au travail), situationnelles (basées sur l’évaluation de la situation comme n’étant pas
menaçante pour soi ou autrui), en lien avec le climat de travail (basées sur un désir de se conformer aux
normes organisationnelles où la dénonciation n’est pas habituelle) et en lien avec le travail (basées sur
les caractéristiques du travail, par exemple un manque de temps dû à une pression temporelle). Les
motivations à garder le silence pourraient influencer l’effet du HPT sur le contrat psychologique au
travail (Ju et al., 2019 ; Rousseau, 1995). En effet, pour les travailleurs confrontés au HPT, ces
motivations à garder le silence agiraient tel un stresseur additionnel contribuant à l’épuisement,
physique et psychologique, tout en nuisant à la relation avec le supérieur hiérarchique et en réduisant
la productivité et la satisfaction au travail (Cortina et Magley, 2003 ; Harlos et Knoll, 2021 ; Khalid et
Ahmed, 2016).

Actuellement, les motivations à garder le silence dans un contexte de HPT sont souvent étudiées
comme un seul concept global, sans distinguer les différents types de motivations (par exemple :
Harlos et Knoll, 2021 ; Liu et al., 2020). De plus, les motivations à garder le silence sont
généralement considérées à titre de conséquences directes du HPT plutôt que comme des variables
pouvant jouer un rôle modérateur dans la relation entre le HPT et ses conséquences (Rai et Agarwal,
2018 ; Vem et al., 2023). Par exemple, les résultats d’une étude de Rai et Agarwal (2018), conduite
auprès d’une population de 835 gestionnaires, ont montré que le HPT était lié positivement aux
différentes motivations à garder le silence via le contrat psychologique. Le secteur de la
construction étant caractérisé par une culture du silence omniprésente (McCormack et al., 2013 ;
Riggall et al., 2017), il serait possible que les motivations à garder le silence agissent plutôt à titre de
modérateurs, accentuant les effets néfastes du HPT. Une meilleure compréhension de la fonction
modératrice des motivations à garder le silence pourrait combler une limite actuelle de la
littérature en offrant une meilleure compréhension des conditions influençant les effets du HPT
dans ces milieux.

Dans la présente étude, nous examinerons distinctement l’effet modérateur de trois types de
motivations à garder le silence (celles en lien avec les relations, la situation et le climat de travail ;
Manapragada et Bruk-Lee, 2016) dans la relation entre le HPT et le contrat psychologique afin
d’obtenir une compréhension plus nuancée de leurs effets. Les motivations en lien avec le travail ne
seront pas été prises en compte, car dans leur conceptualisation, elles ciblent des comportements
exclusivement liés à la tâche, ce qui ne concorde pas avec la nature plus relationnelle du HPT.

Les motivations à garder le silence pourraient modérer la relation entre le HPT et le contrat
psychologique pour différentes raisons liées à leur nature propre. Ainsi, dans un désir de préserver les
relations avec ses collègues et son supérieur, un travailleur avec des motivations relationnelles à
garder le silence pourrait évaluer les risques de représailles avant d’envisager dénoncer un membre de
son équipe. Si son évaluation subjective l’amène à croire que la dénonciation pourrait mener à une
détérioration de ses relations, le travailleur pourrait choisir de garder le silence (Brinsfield, 2013).
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ans ce contexte, les opportunités de faire changer ou cesser les comportements négatifs seraient
éduites. Ainsi, il apparaı̂t possible que les motivations relationnelles à garder le silence amplifieront le
ien négatif entre le HPT et le contrat psychologique. À la lumière de ces considérations, l’hypothèse
uivante a été formulée :

 H8. Les motivations relationnelles modèreront la relation entre le HPT et le contrat psychologique.
Lorsque ce motif de silence est élevé, la relation négative entre le HPT et le contrat psychologique
sera plus forte.

D’autre part, un travailleur avec des motivations situationnelles à garder le silence pourrait évaluer
es conséquences des comportements négatifs dont il est témoin ou victime (Manapragada et Bruk-
ee, 2016). S’il juge que ces conséquences sont mineures, il pourrait décider qu’il n’est pas nécessaire
e dénoncer une situation de HPT, car elle n’est pas jugée dangereuse pour lui ou les autres. Dans ce
ontexte, l’absence de mesures adéquates pour faire cesser les comportements négatifs pourrait
mplifier la relation négative entre le HPT et le contrat psychologique. À la lumière de ces
onsidérations, l’hypothèse suivante a été formulée :

 H9. Les motivations situationnelles modèreront la relation entre le HPT et le contrat psychologique.
Lorsque ce motif de silence est élevé, la relation négative entre le HPT et le contrat psychologique
sera plus forte.

Finalement, un travailleur ayant des motivations à garder le silence liées au climat de travail
ourrait décider ne pas dénoncer une situation qu’il juge inadéquate, comme le HPT, car il n’est pas
abituel dans l’organisation de dénoncer ces situations ou comportements négatifs (Manapragada et
ruk-Lee, 2016). Lorsque les équipes de travail sont petites, comme c’est le cas dans certains milieux
u secteur de la construction, on tend à observer des relations fortes entre les membres qui la
omposent (Pheko et al., 2017). Dans ce contexte, il serait possible qu’un travailleur décide
olontairement de garder le silence afin de se conformer aux normes en vigueur (Chou et Chang,
020). Dans ce contexte, il est attendu que le HPT affectera plus fortement le contrat psychologique.
’hypothèse suivante a donc été formulée :

 H10. Les motivations à préserver le climat de travail modèreront la relation entre le HPT et le contrat
psychologique. Lorsque ce motif de silence est élevé, la relation négative entre le HPT et le contrat
psychologique sera plus forte.

À la lumière des informations et des hypothèses formulées ci-haut, la présente étude propose que
e HPT influencera la satisfaction de vie professionnelle et à l’extérieur du travail via une relation
égative avec le contrat psychologique. Cette médiation sera altérée par les motivations à garder le
ilence de sorte que celles-ci amplifieront les effets négatifs du HPT sur le contrat psychologique
Fig. 1).

. Méthode

.1. Participants

La présente recherche vise une population ouvrière du secteur de la construction du Québec. Un
artenariat avec une centrale syndicale a permis de solliciter plus de 11 000 travailleurs par l’envoi
’un courriel d’invitation auprès de leurs membres. De ceux ayant reçu le courriel, 272 travailleurs
93,30 % d’hommes) ont participé à l’étude. L’âge moyen des participants était de 47,22 ans
ÉT = 11,98), l’ancienneté moyenne pour le même employeur était de 8,52 ans (ÉT = 9,19) et ils
ravaillaient dans le secteur de la construction depuis en moyenne 19,18 ans (ÉT = 13,17). Parmi les
articipants, 54,30 % occupaient la profession de charpentier, 27,42 % d’opérateur d’équipement lourd
t 18,28 % occupaient une autre profession (par exemple, électricien, peintre en bâtiment). Cet
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échantillon était sensiblement représentatif de la population visée en ce qui concerne le genre et l’âge,
mais non en ce qui a trait à la variété des professions (Guichet-Emplois, 2024).

2.2. Instruments de mesure

2.2.1. Harcèlement psychologique au travail

La version canadienne-française (Trépanier et al., 2012) de la version courte du Negative Act
Questionnaire (Notelaers et al., 2019 ; 9 items ; a = ,92) a été utilisée pour mesurer le HPT.
L’instrument mesure la fréquence d’exposition à des comportements négatifs pouvant être qualifiés
de comportements de HPT s’ils se produisent régulièrement et de manière prolongée (Notelaers et al.,
2019). À l’aide d’une échelle de Likert à cinq points d’ancrage (1 = jamais à 5 = chaque jour), les
participants devaient indiquer la fréquence à laquelle ils ont été exposés aux différents
comportements négatifs au cours des six derniers mois (par exemple : « Vous avez été la cible de
blagues et de taquineries de la part des gens avec qui vous ne vous entendez pas bien »).

2.2.2. Satisfaction de vie professionnelle

L’échelle de satisfaction de vie professionnelle (Fouquereau et Rioux, 2002 ; 5 items ; a = ,92) a été
utilisée pour mesurer l’évaluation des travailleurs de la qualité globale de leur vie professionnelle. À
l’aide d’une échelle de Likert à sept points d’ancrage (1 = totalement en désaccord à 7 = totalement en
accord) les participants devaient indiquer leur degré d’accord avec les items proposés (par exemple :
« Globalement, ma vie professionnelle correspond tout à fait à mes idéaux »).

2.2.3. Satisfaction de vie hors du travail

L’échelle de satisfaction générale de vie (Blais et al., 1989 ; 5 items ; a = ,93) a été utilisée pour
mesurer la satisfaction de vie à l’extérieur du travail. À l’aide d’une échelle de Likert à sept points
d’ancrage (1 = totalement en désaccord à 7 = totalement en accord), les participants devaient indiquer
leur degré d’accord avec les items proposés (par exemple : « Jusqu’à maintenant, j’ai obtenu les choses
importantes que je voulais de la vie »).

2.2.4. Contrat psychologique

Le Psychological Contract Index (Rousseau, 1998) traduit en français par Guerrero (2004) a été utilisé
pour mesurer le contrat psychologique. L’instrument mesure l’amplitude de l’écart perçu entre trois
différentes catégories de promesses faites à l’embauche et l’actualisation de ces dernières, soit en
regard à la qualité des relations de travail (5 items ; a = ,91), la sécurité de l’emploi (2 items ; a = ,83) et
la possibilité de formation (4 items ; a = ,86). À l’aide d’une échelle de Likert à cinq points d’ancrage, les
participants indiquaient d’abord leurs attentes à l’embauche en lien avec l’énoncé (1 = pas du tout
espéré à 5 = tout à fait espéré), et ensuite, si cette promesse avait été respectée par l’employeur

Fig. 1. Rôle modérateur des motivations à garder le silence dans la relation entre le harcèlement psychologique, le contrat

psychologique et les deux types de satisfaction.
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1 = beaucoup moins que prévu à 5 = beaucoup plus que prévu). Des exemples d’items sont « Une
ommunication ouverte avec mes supérieurs » (qualité des relations), « Un emploi relativement sûr »
sécurité d’emploi), « La possibilité de développer mes compétences » (possibilité de formation). Le
core de contrat psychologique est obtenu en soustrayant les attentes du participant au respect de la
romesse. Donc, si les attentes du travailleur sont élevées envers l’énoncé et que la promesse du
ontrat est respectée, on obtient un score supérieur à zéro (le contrat psychologique n’est pas brisé). À
’inverse, si les attentes sont élevées et que la promesse n’est pas tenue, le score obtenu est négatif (le
ontrat psychologique est rompu). Une fois les scores calculés, ces derniers ont été transformés et
amenés sur une échelle de 1 (qui représente un non-respect de la promesse) à 9 (qui représente un
espect de la promesse) afin de faciliter l’interprétation des résultats. Pour chaque item, un score entre

 et 9 a été obtenu et une moyenne globale a été calculée.

.2.5. Motivations à garder le silence

L’adaptation francophone de la Safety Silence Motives Measure (Manapragada et Bruk-Lee, 2016) a
´ té utilisée afin de mesurer les trois types de motivations à garder le silence dans un contexte lié au
PT : (a) relationnelles (5 items ; a = ,91) ; (b) situationnelles (3 items ; a = ,97) ; et (c) en lien avec le
limat de travail (6 items ; a = ,94). Les items de cet instrument ont tout d’abord été traduits de
’anglais au français et adaptés au HPT par le premier auteur de cette étude. Par la suite, ils ont été
´ valués par un comité d’experts (les chercheurs seniors de cette étude). À l’aide d’une échelle à sept
oints d’ancrage (1 = fortement en désaccord à 7 = fortement en accord), les participants devaient
ndiquer leur degré d’accord avec les énoncés proposés (par exemple : « Je ne veux pas commencer de
ispute entre les membres de mon équipe » [relationnelle], « Les comportements négatifs (hostiles ou
gressifs) ne sont pas jugés comme étant graves par les autres » [situationnelle] et « La compagnie pour
aquelle je travaille se soucie peu de la présence d’un climat de travail respectueux » [climat de
ravail]). Les alphas de Cronbach des dimensions de la version francophone adaptée (voir ci-haut) sont
imilaires, voire supérieurs, à ceux de l’échelle originale (a = .87–.90 ; Manapragada et Bruk-Lee,
016).

.3. Procédure

La collecte de données a été effectuée au printemps 2022. Les travailleurs étaient invités à
articiper à l’étude par le biais d’un courriel d’invitation décrivant brièvement la nature du projet de
echerche (visant à évaluer les effets des comportements négatifs au travail sur la satisfaction de vie
rofessionnelle et dans la vie en général ainsi qu’à identifier le rôle des motivations à garder le silence)
t la nature de leur participation (durée, confidentialité, anonymat, etc.). Après avoir fourni leur
onsentement, les participants accédaient au questionnaire en ligne. La participation à la recherche
´ tait volontaire et confidentielle. L’étude a été approuvée par le comité d’éthique à la recherche de
’université d’attache du premier auteur (le numéro du certificat sera ajouté suite au processus de
évision).

.4. Analyses statistiques

Les analyses ont été effectuées à l’aide de l’extension Process du logiciel SPSS (v24 ; Hayes, 2013,
018). Dans un premier temps, les analyses préliminaires ont montré que les données respectaient les
ostulats de base nécessaires afin de tester le modèle de médiation modérée (Hayes, 2018 ; Preacher
t al., 2007).
Afin de tester les hypothèses, une série d’analyses a ensuite été réalisée dans l’ordre suivant.

remièrement, des analyses descriptives et corrélationnelles ont été effectuées (Tableau 1). Ensuite,
fin de tester les hypothèses relatives aux liens directs ainsi qu’au rôle médiateur du contrat
sychologique dans la relation entre le HPT et les deux formes de satisfaction (H1–H7), une analyse de
édiation a été effectuée. Finalement, afin de tester les hypothèses relatives au rôle modérateur des
otivations à garder le silence dans la relation entre le HPT et le contrat psychologique (H8–H10), qui
rédit subséquemment les deux types de satisfaction, six modèles de médiation modérée ont été
estés, soit un pour chaque type de motivations à garder le silence et chaque type de satisfaction.

F. Painchaud et al. / Psychologie du travail et des organisations xxx (2024) xxx–xxx

Pour citer cet article : Painchaud F, et al. Effets du harcèlement psychologique au travail sur la
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3. Résultats

Le Tableau 2 présente les résultats des analyses de médiation dans la relation entre le HPT, le
contrat psychologique, la satisfaction de vie professionnelle et à l’extérieur du travail. Les résultats
montrent que le HPT est lié négativement et directement au contrat psychologique (b = –,36,
p < ,001), à la satisfaction de vie professionnelle (b = –,47 p < ,001) et à la satisfaction de vie hors
travail (b = -,39, p < ,001). Ces résultats appuient les hypothèses 1, 2 et 3. Aussi, le contrat
psychologique s’avère positivement et significativement lié à la satisfaction de vie professionnelle
(b = ,14, p = ,017) et à satisfaction de vie hors travail (b = ,13, p = ,038). Ces résultats appuient les
hypothèses 4 et 6.

Le rôle médiateur du contrat psychologique dans la relation entre le HPT et les deux types de
satisfaction a été testé à l’aide de bootstrapping (5000 échantillons, avec des intervalles de confiance à
95 % [IC]). Les résultats non standardisés des analyses de médiation montrent que le contrat
psychologique médie significativement la relation entre le HPT et la satisfaction de vie professionnelle
(b = –,10 [IC = –,21 ; –,01]), mais il ne médie pas significativement la relation entre le HPT et la
satisfaction de vie hors travail (b = –,09 [IC = –,20 ;,01]). Ces résultats soutiennent l’hypothèse 5, mais
non l’hypothèse 7.

Le Tableau 3 présente les résultats des analyses de modération ainsi que les index de médiation
modérée pour les trois types de motivations à garder le silence dans la relation entre le HPT et les deux
types de satisfaction via le contrat psychologique. Les résultats montrent que les motivations
situationnelles modèrent la relation entre le HPT et le contrat psychologique (b = –,13, p = ,006) : le

Tableau 1
Statistiques descriptives et corrélations entre les variables étudiées.

Variable M ÉT 1 2 3 4 5 6 7

1. Années d’expérience 19,18 13,17 �
2. HPT 1,53 ,74 �,12 �
3. Satisfaction de vie professionnelle 4,88 1,54 ,12 �,52b �
4. Satisfaction de vie hors travail 5,06 1,42 ,12 �,40b ,77b �
5. Contrat psychologique 3,91 ,94 ,16a �,37b ,31b ,27b �
6. MS–relationnelles 2,92 1,08 �,04 ,44b �,43b �,39b �,29b �
7. MS–situationnelles 2,11 1,08 �,02 ,52b �,41b �,34b �,28b ,62b �
8. MS–climat de travail 2,55 1,20 ,07 ,52b �,49b �,37b �,33b ,66b ,76b

n : 272 ; HPT : harcèlement psychologique au travail ; MS : motivations à garder le silence.
a p < ,05.
b p < ,01.

Tableau 2
Résultats des analyses de médiation dans la relation entre le harcèlement psychologique, le contrat psychologique et les deux

types de satisfaction.

Relations b SE t p

Effets directs et totaux

HPT ! Satisfaction de vie professionnelle �,47 ,06 �8,47 ,000

HPT ! Satisfaction de vie hors travail �,39 ,06 �6,64 ,000

HPT ! CP �,36 ,06 �6,53 ,000

CP ! Satisfaction de vie professionnelle ,14 ,06 2,40 ,017

CP ! Satisfaction de vie hors travail ,13 ,06 2,09 ,038

b SE IC 95 %

LI LS

Effets indirects

HPT ! CP ! Satisfaction de vie professionnelle �,10 ,05 �,21 �,01

HPT ! CP ! Satisfaction de vie hors travail �,09 ,05 �,20 ,01

n : 272 ; HPT : harcèlement psychologique au travail ; CP : contrat psychologique ; IC : intervalle de confiance ; LI : limite

inférieure ; LS : limite supérieure.
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PT prédit négativement le contrat psychologique uniquement lorsque les motivations situationnel-
es sont de niveaux moyens (b = –,19 [IC = –,34 ; –,04], p = ,016) et élevé (à +1 écart-type ; b = –,33
IC = –,45 ; –,20], p < ,001). La relation est non significative en contexte de faibles motivations
ituationnelles (à –1 écart-type ; b = –,06 [IC = –,28 ;,17], p = ,620 ; Fig. 2). Ensuite, les motivations
ssociées au climat modèrent la relation entre le HPT et le contrat psychologique (b = –,17, p = ,003) :
e HPT prédit négativement le contrat psychologique uniquement lorsque les motivations en lien avec
e climat de travail sont élevées (B = –,30, [IC = –,43 ; –,18], p < ,001). La relation est non significative
n contexte de niveaux faible (b = ,03, [IC = –,21 ;,27], p = ,784) et moyen (b = –,14 [IC = –,29 ;,02],
 = 086) de motivations en lien avec le climat de travail (Fig. 3). L’effet modérateur des motivations
elationnelles n’est pas significatif (b = –,08, p = ,128). Ces résultats soutiennent donc les hypothèses

 et 10, mais non l’hypothèse 8.
Le bas du Tableau 3 présente les résultats liés aux médiations modérées. Aucune médiation

odérée n’est significative.

. Discussion

La présente étude visait à approfondir notre compréhension des mécanismes expliquant la relation
ntre le HPT, d’une part, et la satisfaction de vie professionnelle et hors travail, d’autre part. Plus
récisément, le rôle médiateur du contrat psychologique ainsi que le rôle modérateur des motivations

ableau 3
nalyses de médiation modérée du rôle des motivations à garder le silence dans la relation entre le harcèlement psychologique,

e contrat psychologique et les deux types de satisfaction.

Variables Variables dépendantes

CP SatPro SatVie

MS–relationnelles

HPT �,24b �,46b �,38b

MS–relationnelles �,16a � �
HPT X MS–relationnelles �,08 � �
CP � ,12a ,10

R2 ,17 ,28 ,19

F 17,00b 47,77b 29,31b

MS–situationnelles

HPT �,19a �,45b �,36b

MS–situationnelles �,08 � �
HPT X MS–situationnelles �,13b � �
CP � ,12a ,11

R2 ,18 ,27 ,18

F 17,74b 45,41b 27,08b

MS–climat de travail

HPT �,13 �,45b �,37b

MS–climat de travail �,18b � �
HPT X MS–climat de travail �,17b � �
CP � ,13a ,12

R2 ,20 ,28 ,19

F 2,47b 48,31b 29,69b

Index médiation modérée SatPro SatVie

b (IC 95 % LI ; LS) b (IC 95 % LI ; LS)

MS–relationnelles �,01 (�,04 ;,01) �,01 (�,04 ;,01)

MS–situationnelles �,02 (�,04 ;,00) �,01 (�,04 ;,01)

MS–climat de travail �,02 (�,05 ;,00) �,02 (�,05 ;,00)

P : contrat psychologique ; SatPro : satisfaction de vie professionnelle ; SatVie : satisfaction de vie hors travail ; MS :

otivations à garder le silence ; HPT : harcèlement psychologique au travail ; IC : intervalle de confiance ; LI : limite inférieure ;

S : limite supérieure.
a p < ,05.
b p < ,01.
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Fig. 2. Effets modérateurs des motivations à garder le silence en lien avec la situation dans la relation entre le HPT et le contrat

psychologique. MS–situationnelles : motivations à garder le silence en lien avec la situation.

Fig. 3. Effets modérateurs des motivations à garder le silence en lien avec le climat de travail dans la relation entre le HPT et le

contrat psychologique. MS–climat : motivations à garder le silence en lien avec le climat de travail.
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` garder le silence (relationnelles, situationnelles et en lien avec le climat de travail) ont été évalués à
’aide d’un modèle de médiation modérée.

Les résultats de cette étude permettent de confirmer certaines hypothèses. D’abord, le HPT affecte
égativement le contrat psychologique, la satisfaction de vie professionnelle et hors travail. De plus, le
ontrat psychologique joue un rôle médiateur dans la relation entre le HPT et la satisfaction de vie
rofessionnelle, mais non dans la relation entre le HPT et la satisfaction de vie hors travail. Finalement,
es motivations à garder le silence associées à la situation et au climat de travail (et non celles en lien
vec les relations) modèrent la relation entre le HPT et le contrat psychologique : le HPT prédit
égativement le contrat psychologique uniquement lorsque ces motivations à garder le silence sont
´ levées, et d’un niveau moyen dans le cas des motivations situationnelles.

.1. Les effets du HPT sur les deux types de satisfaction

Les résultats de cette étude apportent des contributions théoriques sur différents plans.
remièrement, les résultats soutiennent les travaux antérieurs ayant illustré les effets néfastes du
PT sur la satisfaction de vie professionnelle (Arenas et al., 2015 ; Boudrias et al., 2021 ; Bowling et
eehr, 2006 ; Hershcovis et Barling, 2010) et hors travail (Kakarika et al., 2017 ; Nauman et al., 2019).
n effet, nos résultats montrent que le HPT contribue à rendre les expériences de travail des victimes
lus négatives et que ces effets se transposent dans la vie en général du travailleur. Ces résultats
onfirment l’effet d’entraı̂nement (Bolger et al., 1989 ; Rodrı́guez-Muñoz et al., 2017) et reproduisent
es résultats obtenus dans la littérature (Boudrias et al., 2021 ; Bowling et Beehr, 2006 ; Nauman et al.,
019 ; Rodrı́guez-Muñoz et al., 2017).

.2. Le rôle du contrat psychologique dans la relation entre le HPT et les deux types de satisfaction

Les résultats de cette étude illustrent que l’exposition à des comportements de HPT est
égativement liée au contrat psychologique. Ces résultats vont dans le même sens que les études
ntérieures menées dans d’autres contextes professionnels (Kakarika et al., 2017 ; Sischka et al.,
021), tels que le secteur des services publics et privés (Kakarika et al., 2017). La théorie des
´ changes sociaux de Blau (1964) stipule que les réactions d’une personne sont influencées par
’attente qu’elle a d’obtenir quelque chose en retour de ses actions. En contexte professionnel, le
ravailleur s’attend à obtenir certains bénéfices de son organisation (par exemple : un climat de
ravail sain et un sentiment de sécurité) en échange de son travail (par exemple : investissement
ans ses tâches ; Rousseau, 1995). Un travailleur victime de HPT pourrait ressentir une menace au
iveau de sa sécurité psychologique (Arnetz et al., 2019) et être amené à attribuer la responsabilité
e son état à son employeur, affectant ainsi négativement la qualité du contrat psychologique établi
ntre lui et l’organisation.
Aussi, les résultats montrent que le contrat psychologique est lié positivement aux deux types de

atisfaction. Ces résultats confirment ceux d’études antérieures (par exemple Kakarika et al., 2017 ;
ischka et al., 2021) et vont également dans le même sens que ce que propose Rousseau (1995), c’est-
` -dire que lorsque le contrat psychologique est respecté, les travailleurs tendent à vivre davantage de
atisfaction au travail. En outre, les résultats reproduisent ceux obtenus par Ampofo (2021), suggérant
n effet d’entraı̂nement négatif. Les effets négatifs du bris du contrat psychologique semblent se
éverser dans la vie à l’extérieur du travail, se traduisant par une plus faible satisfaction de vie en
énéral.
De plus, les résultats de la présente étude montrent que le contrat psychologique joue un rôle

édiateur dans la relation entre le HPT et la satisfaction de vie professionnelle, ce qui reproduit les
ésultats d’études antérieures (Kakarika et al., 2017 ; Sischka et al., 2021). Toutefois, ce n’est pas le cas
ans la relation entre le HPT et la satisfaction de vie hors travail. Il est possible que certaines variables
u caractéristiques individuelles (par exemple, la personnalité, l’engagement au travail, le
étachement psychologique hors du travail) et contextuelles (par exemple, le soutien à l’extérieur
u travail) puissent mitiger le rôle médiateur du contrat psychologique dans la relation entre le HPT et
a satisfaction de vie hors du travail (Meier et Cho, 2019 ; Raja et al., 2004). Il est également possible
ue, puisque les dimensions du contrat psychologique n’impliquent que des éléments relatifs au
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travail (Rousseau, 1998), ce dernier ne joue pas un rôle aussi important dans la relation entre le HPT et
la satisfaction de vie hors du travail.

4.3. Le rôle modérateur des motivations à garder le silence

Les résultats de la présente étude soulignent l’importance d’étudier de manière distincte les
motivations des travailleurs à garder le silence puisqu’elles jouent un rôle différent dans la relation
entre l’exposition aux comportements de HPT et le contrat psychologique. En effet, deux des trois
relations de modération se sont avérées significatives. Les résultats montrent que les motivations
situationnelles à garder le silence et en lien avec le climat de travail modèrent la relation entre le HPT
et le contrat psychologique : la relation négative entre le HPT et le contrat psychologique est
significative uniquement lorsque ses motivations à garder le silence sont élevées (ou d’un niveau
moyen dans le cas des motivations situationnelles). En gardant le silence parce que la situation est
considérée comme peu dangereuse (motivations situationnelles) ou afin de correspondre aux normes
organisationnelles (motivations liées au climat de travail), il est possible que le travailleur ressente
une menace au niveau de sa sécurité psychologique, contribuant à amplifier la perception de bris du
contrat psychologique (Rousseau, 2011).

Quant aux motivations relationnelles à garder le silence, elles ne modèrent pas significativement la
relation entre le HPT et le contrat psychologique. Puisque les motivations à garder le silence sont
souvent étudiées globalement, sans distinction quant aux types de motivations, et que leur rôle
modérateur n’a pas encore été étudié (Harlos et Knoll, 2021), les résultats de la présente étude offrent
un regard nuancé sur le rôle chaque type de motivation à garder le silence. Il est possible que le désir de
garder des relations positives joue un rôle moins important dans le secteur de la construction puisque
les échanges entre les travailleurs sont en général de nature plus négative et directe (par exemple, la
banalisation des comportements négatifs ; McCormack et al., 2013 ; Riggall et al., 2017). De futures
études devraient examiner plus en profondeur le rôle des motivations relationnelles à garder le silence
dans le milieu de la construction afin de mieux comprendre leur rôle distinctif.

4.4. Limites et pistes de recherches futures

Cette étude présente un certain nombre de limites à considérer lors de futures recherches. Tout
d’abord, cette étude repose sur des mesures auto-rapportées, ce qui peut avoir influencé l’évaluation
de certaines variables. Par exemple, il est possible que les motivations à garder le silence aient entraı̂né
une minimisation des comportements négatifs rapportés. Ensuite, les données ont été recueillies via
une organisation syndicale regroupant des ouvriers œuvrant pour différents employeurs. Un tel
recrutement n’a pas permis de prendre en compte un groupe œuvrant dans un même contexte. De
futures recherches pourraient être menées directement au sein d’une même organisation afin
d’examiner les effets de la culture organisationnelle dans la séquence testée.

D’autre part, cette étude repose uniquement sur des travailleurs du milieu de la construction
québécois et les professions des participants sont peu variées, ce qui limite la généralisation des
résultats à cette population. Cette étude est également réalisée auprès d’un petit échantillon
(272 participants). Bien que le nombre de participants soit suffisant selon des calculs de puissance
effectués à l’aide de simulations Monte-Carlo, de futures études devraient tenter de reproduire les
résultats auprès d’un plus large échantillon de travailleurs provenant d’autres provinces ou pays et
occupant différentes professions en construction afin d’augmenter la généralisation des résultats.

En outre, les qualités psychométriques de la version française adaptée de l’échelle mesurant les
motivations à garder le silence (Manapragada et Bruk-Lee, 2016), et conçue pour la présente étude,
n’ont pas été examinées en profondeur. De futures études pourraient utiliser la méthode de validation
transculturelle proposée par Vallerand (1989) afin de valider cette version de l’échelle.

Enfin, le secteur de la construction présente des caractéristiques particulières (par exemple :
population majoritairement masculine, culture autoritaire et banalisation des comportements
négatifs ; McCormack et al., 2013 ; Riggall et al., 2017). Il serait judicieux que de futures études
explorent qualitativement la manière dont le concept de HPT est perçu par les travailleurs de ce
secteur. Ainsi, il serait possible d’en connaı̂tre davantage sur leur perception de la présence de
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omportements négatifs, ainsi que le rôle de la culture organisationnelle et de la socialisation dans la
résence et la tolérance des travailleurs à l’égard de ce type de comportements (Alexander et al.,
011).

.5. Implications pratiques

Les résultats de cette étude sont cohérents avec la théorie de la description réaliste d’emplois
Premack et Wanous, 1985) qui stipule entre autres que la transparence, dès l’embauche, en lien avec
es conditions et le climat de travail, s’avère cruciale pour soutenir le développement d’une relation de
onfiance entre le travailleur et l’employeur. Les résultats de cette étude apportent un nouveau regard
ur l’importance pour les employeurs d’agir de manière préventive et d’intervenir rapidement face aux
omportements négatifs au travail afin de s’assurer que les attentes des travailleurs, en matière de
limat de travail, puissent être respectées et favoriser un maintien du contrat psychologique. En plus
’offrir des ressources en cas de HPT, des formations pourraient être offertes aux travailleurs afin de les
ider à développer des habiletés communicationnelles adéquates et de les sensibiliser aux effets
éfastes du HPT. En agissant en amont, les travailleurs sauront les comportements qui ne sont pas
olérés dans leur milieu de travail, mais également que leur organisation les soutient lors de situation
e HPT. Cela pourrait diminuer les risques de bris du contrat psychologique.
La mise en place de mécanismes de prises de parole formels, par exemple des rencontres de suivi

ebdomadaires individuels entre les employés et leur supérieur, pourrait aussi aider à réduire les
otivations à garder le silence dans les organisations. En valorisant la prise de parole avec les
upérieurs ou même les collègues, les conséquences du harcèlement seraient atténuées (Liang et Yeh,
020). La mise en place de formations à l’interne sur des thèmes tels que les conséquences néfastes de
arder le silence en situation de HPT ainsi que sur les mécanismes de dénonciation et les ressources de
outien pourrait aider les travailleurs à sentir qu’il est légitime de dénoncer les comportements
égatifs dont ils sont témoins ou victimes, sans crainte de représailles, et qu’ils ont un endroit
écuritaire pour le faire.

. Conclusion

En résumé, nos résultats nous permettent de constater que le HPT a des effets délétères sur la santé
sychologique des travailleurs dans le secteur de la construction, au travail et à l’extérieur du travail.
es résultats montrent également que ces effets négatifs au travail passent par le bris du contrat
sychologique. En outre, le HPT affaibli la qualité de la relation entre le travailleur et son employeur
contrat psychologique) et certaines motivations à garder le silence (situationnelles et liées au climat
e travail) amplifient cet effet. Ces résultats illustrent donc l’importance d’actions organisationnelles
isant à prévenir le HPT dans le secteur de la construction et à créer des environnements sains
ermettant aux travailleurs de reconnaı̂tre et de dénoncer de manière sécuritaire les comportements
égatifs dont ils sont témoins ou victimes.
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Høgh, A., Clausen, T., Bickmann, L., Hansen, Å. M., Conway, P. M., & Baernholdt, M. (2021). Consequences of workplace bullying for

individuals, organizations and society. In P. D’Cruz, E. N. E. Baillien, B. Catley, K. H. A. Høgh, & E. G. Mikkelsen (Eds.), Pathways of
job-related negative behaviour: Handbooks of workplace bullying, emotional abuse and harassment (vol. 2, p. 177–200). Springer
http://dx.doi.org/10.1007/978-981-13-0935-9_8

Ju, D., Ma, L., Ren, R., & Zhang, Y. (2019). Empowered to break the silence: applying self-determination theory to employee silence.
Frontiers in Psychology, 10, 485. http://dx.doi.org/10.3389/fpsyg.2019.00485

Kakarika, M., Gonzalez-Gomez, H., & Dimitriades, Z. (2017). That wasn’t our deal: a psychological contract perspective on employee
responses to bullying. Journal of Vocational Behavior, 100, 43–55. http://dx.doi.org/10.1016/j.jvb.2017.02.005

Khalid, J., & Ahmed, J. (2016). Perceived organizational politics and employee silence: supervisor trust as a moderator. Journal of the
Asia Pacific Economy, 21(2), 174–195. http://dx.doi.org/10.1080/13547860.2015.1092279
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